
CONSULTATION 

Μ!-1. Conatentin Kyriazia , Achi~1e Kyriazie, Joan Kapais, 

Jeen Nico1opou1oa ct Const. Economidcs ont !Όrmό un pourvoi en 

rLνiaion contre 1' a..rrbt Νο IJ5/I970 rendu:: 1a θour Hartiα~e 
Extrαordinairc d ' AthCncs cn νertu duque1 11s ont Ctό condαmnόs 

ό. dοιι peines d' emprisomtement pour νiolαtion do 1' nrtic1e 

Ι9Ι al. Ι du Code Pόfnal et de 1' ordre Νο Ι datό du 2Ι Aνril 

1967 du CJ1ef' de 1' Etαt lolajor de 1' λrmόe. Οη domαnde , si la νοiο 

do recourιι mentionnόe s' όtend όga1ement a Η . Joan Ziιflis, con

damnθ pa..r ce mbme αrrbt conune αuteur mora1 du mbme dό1it, bien 

que co1ui-ci n' ait point dόposό de pourνo i en rόviaion contre 

Α. D' aprOa 1' a..rticle 469 du Code Hellόnique de Procόdure 

Pόna1o: "En caa de participation de p1usieura personnea au dόlit 

ou lorsque 1a reaponeabi~itό pόna1e d'un accueό dόpend , se1on 

1a 1oi, de 1a reeponsabili t C d' autrui, 1a voie dc rocours 

formόe par 1' un dea accusCs bcnef"icie aux αutres αccuaόa, ιntlme 

ai ce nιoyen de recoura η' cst accordό par la 1oi qu' ό. 1ui 

aeul; 11 cst de mbmc dee motif's avanc6 a par lui , il condition 

qu' i1a ne a' αdnptent pas exc1usiνemcnt θ. sn pcrsonne".En cαs 

de connexitC (articlcs 128 ct 131) 1a mt!ιne rC1c1o cst app1iq_uόc 

uniqucment si le s motifs propoaes sc rapportent il des vio1ationa 



de 1n procόdure et ne s ' app1iquent pns exc1ueivor.~ent ά. 1n per-

eonne de 1' accueό ayant fΌrr.~ό 1a νoie de recoure . 

Ι . Par cette dieposition e.st poeθ un principe cόnθraJ. con-

cernant 1ee voies de recours , indόpendαιnment ei cee derni'erasont 

dθjiι Ctό cn viεueur au temps de l.a pub1ication de 1' nrrtιt de 1a 

Cour portant condamnation ou s' i1s ont όtό introduite aprCe 1a 

pub1ication de cet arriH . D' aprCs ce principe cόnόra1 unc voic 

de recours cxercόe par un des accusθe est όtcnduc-, quant ά. ees 

ofίΌte 1 όr:a1emcnt aux autres co -accusόs qui ne 1' ont pae exercόe , 

dane 1os conditions prόvues par 1a dispoeition mcntionnόe . 

do 1n Justice , q_ui cst assurθe - entro autree - ausei par 1ο 

traitenιent όca1 des accusθs qui ont prie part λ. 1' accomp11see-

La nόcόesitC de cette disposition cst όvidcnte suι•tout aux 

cas ou 1a. Cour en Revision juge contrairement 3.. J.a Cour ayant 

Jucό pr6aJ.nbJ.emcnt q_u ' iJ. η' y a pas do dόJ.it puniseαb1c , voiro 

mtl~:~c quc 1' acte incriminό η' a point όtό commie , 

2 , Do cettc rόcJ.e cόnόra1e , 11 rόsul.te d' une .f~οιι όvidonte 

quo l.a voie do recours exorcό par un seul. dos co - accusόs et 

condaιnnόs par 1e mt1me arrδt, a moins que col.ui - ci ne eoit jugό 

irrecevab1o1 s' όtend όcal.eιnent aux autres condaιnnόs qui ne 1 1 ont 

pas cxorcόt, bicn qu ' ils eussent 1ο droit do l.o faire ou qui 1' 

niont exorcό nprθs l'Eichόαnco du dό l a"i lόcal ou , enί'in, q_ui 

fussont privθs dukoit dc l 'exercer . 

Un r'sultat inunόdiat de 1 1 extention dc cc droit eet que la 

eituation de l ' accul!lό n'ayant pas exerc6 lc moyen de rocoure est 



aeeinιilθe lι. co.l.le do 1'accuse 1 ' ayant exorcθ . Ce.lλ signif'io que 

l ' af'f'aire transmieo en blσc iι la Cour qui doit la Jucer sora 

pondante par deνant cette ml!!ιne Cou r pou r ~ .l.es porsonnes 

condαιnn6 es par le mtιnιe arrδt et pour le mtιme d6lit . Par conso -

quont, ces pereoιmee doiνent tιtre a.eeicn6ee ό. compa:raltro par 

dcνant 1a Cour en Reνieion, y compris los personnee qui η' ont pas 

exorcό lo moyen de recours , s ous peine d'invaliditό do 1a procθ-

dure dόroulόe en audicnce pub l iqu e pour νiolation d u pr.incipe de 

.l.a comparit.ion ct dc dόf'ense de l 'accusθ (art . 171-- n1. 1 du Code 

de Procόdure Pό1 na.l.c) . Cette :invaliditό peut δtre 6νoquόe d ' of'f'i -

ce pnr la Cour el l c nιfJmc . Il suit q_ue lo Commieaairo du Roi 

deνrait aseiεner Ν , Jean z:ιe{a:ιs a comparaltre par deνo.nt .l.a Cour 

en rόvieion . D ' autre part , si 1'ac cu sό n'ayant pas exercθ le 

moyon de recou re n'a pae CtC aseignθ , il a 1e droit de conιpa-

raltre par deνant juetice et d'intervonir dane 1e procόa, obte-

nant toua .l.ea droits do tout au tre co - accusό αyant exercθ le 

51 l'accueC n'ayant pas exercθ le ιnoyen de rocoure no conι-

paral t pae durant 1 ' audi &nce de 1' af'f'aire soi t pαrceq_u' 11. η' a 

pas 6t6 aseicnό , soit parceqμ' il n ' a pae νoulu comparaltre1 .l.a 

Co ur en Rόνieiaι. doit - en am61iorant la eitu ation de l'accua θ 

ayant ,_ oxercό lo nιoyen de recours pour des raieona q_ui n e 

pcuνont. pas tιtrc attribuθes exclusiνement ό. lui ( comme troub l o 

d ' esprit ou dc raiaon)'""'Pί' pour dee raisone se rapportιιnt ΔU 

f'ait · que l'acte conιmis par lui n'c.ΙΙt pαe puniaaab l e ou d' u n e 

application orronόe d 'une disposition pό lnnle de f'ond otc, -amό -

liorer au.ΙΙsi la situn-tion de l'accus6 n'ayant pna exercό le droit 



En.fin au cas ou 1a Cour en Reνiaion or:~et d' ιιmό1iorer la po 

sition de 1'accusό b~n,.ficiant de 1 ' extention du moyen de recours 

1e Procureur doit introduire d'o.ff'ice l'a.ff'tιire par doνant la 

mbme Cour, af'in q_uo celle-ci applique la disposition de l'art . 

469 du Code de ProcCfdure Ρόιπn.1e . 

Tant 1n 11 ttόrature quc la jurisprudence sont unα.nimont d ' 

nccord sur cett.e interprόtation des dispositions ci-dcssua men-

Β. Par ail1ourΙΙ 1 ' article 4)4 du Codc Pόnal ~li 1itairc , sou s 

le titre "Validitό des Dispositions Gόnόralos de Procόdure" do -

crbte q_ue: "sur tout sujet qui n'est pal!l expressθment prόνu par 

1ο prόsent Code dans son Livre ΙΙ, seront app1iquόes les di!lpoΙΙi

tions du Code de procόdure pόjnalen. 

Le Code Pόnal ~li1itaire ne contenant point de diepoeition!l 

spόcialos eur l'extention des νoies de recour!l , :1.1 s ' en .suit que 

l'art . Ιι69 du Code de Procόdure Pόnnle est app11quό tant aux 

νoies de recours prevueΙΙ par le Code pόnal militaire , q_u'aux 

moyons de recoure accordόs par d ' autree 1oie ct qui ecront jugθs 

titre d u tribunal en rίivision (Cf; Yanniris: Interprόtation du 

Codc Pόnal l-lilitnirc , IIme Cdition , 1959 , ρ . 448) , 

Νο 550/1970 1es persoι'U1es condamnόes ανec ~Ι. Ziclιdis, soit: ~~~!. 

noιnidoe , ont oxorcό un pourvoi en rόvision contre 1' arrδt Ν 0 

1)5/1970 de 1a Cour ~lartiale Extraordinaire d'Athβneιι . D ' aprCιι 



ce q_u'il a 6•6 oxposθ ci-dessus, il a~ cn auit q_uc cc pourvoi a' 

όtend obliι;atoirement a. Η. Zi&hdia , alora ml!me q_ue celui-ci n'a 

pae aollicitό la rόviaion de cet arrl!t . 

C . 1'oute opinion contraire, prθtendant q_ue le pourvoi en 

rθviaion pr6vu par le Decret - Loi Ν0 550/1970 π' eat paa soumis 

aux diepositiona de l'art . 4J4 du Code Ρόηαl Hilitairo et , sur 

renvoi de ce dernier, aux dispositions de l'o.rticle Ιι69 du Code 

de Proc6dure Pόno.le, sorait ποπ seulenιcnt erron.nόe mo..ia absurdo. 

Elle serait orronnθe parceq_ue le pourvoi e n rόvision a 6tό dc -

cr6tό pcur des arrδts rendus par les tribunnux militairee eur 

doe af'f'ιιirca juC'6es d'apr&.s les dispcsiticns du Codc Pόnal Hili -

taire, qui doivent lιtre appliq_ueos ausai au cours de la nouvelle 

par la Cour on r;:\viaion . 

Ellc acrait absurde parcoq_ue lea principcs de procόdurc 

d6cr6tόs pour assurer I'attributioπ corrccto do la Juetice ont 

une portιSo cόnόrnle et leur application est obligatoiro, tant 

pour lee 1'ribunaux ordinaires que pour los Coura Hartinlea. 

l>Ιδme ai la diaposition sur l'e:f:fet extensif' dee voies de 

recoura n'existait paa , le principe etipulό par olle sorait tout 

de mδme appliq_uό , commc il a 6tό appliq_uό a.vant la miso on vi -

cuour du Code de Procόdure Pόnale sur la base do 1' autoritό de 

ln cltoso jugόe et sμrtout lorsq_u'un arrδt de Cour postόriour se 

serait prono n c6 quo l ' a.cte condαιnnό n'όtait point puniasablo 

voire mδme que l'acte incrimin6 n'a pns 6t6 commie . 



D, Enf'in, 11 n'y a point de doute que l e pourvoi cn rόviaion 

dθcrόt' par lc Dθcret-Loi Ν0 550/1970 soi t une voie de recour.s 

d'αbord pαrceque le legislateur caractόrise clairement et οχ-

prCssement le pou:tνoi en rCvision Coι:tCΙe une voie de recours 

(voire D6crets-Loia No.s 550/1970 et lBJ/1969) et, ensuite , parce-

q_ue 1a Cour en RCviaion on statuant aur 1e pou:tνoi en quostion 

cxamine 1' af'fairo aous tous ses aspects, en vue de corricer 

ausai bien 1es erreV!Jrs dc fa.:Lt que les erreura de droit. 

Ι1 suit q_ue nΙt!me si 1e 1.Ggislateur η ' nvait pas exprimό 

oxpressόnΙent',1 san.s dόtour ιιa volonte de considόror lo pou:tνoi on 

rόvision cotnn1e une voic de recours , 11 n'y aurait point do doute , 

on considόrant le but pour 1eque1 cette mesure 11 6t6 dόcrόtόe 

et l' θtendu de aon contenu , qu'il .s' acit ici d 'une vrad.e voie 

dc recoura et mtιme d'une voie de recours plus vaate et p1us sub-

stantielle q_ue d ' ordinaire , θtant donnό qu'elle f'rappc 1e juge-

ment de la Cour ~lartia1e Extraordinaire tant au point de vue de 

f'ond q_u'au point do vue de 1'interprθtation exacto ot de 1' app11-

cation appropriθe des dispositioruι pθJna1es . 

Athόnes le 1ς septembro 1970 


